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ARTICLE 12 BIS CA

À la fin, supprimer les mots :

« ou leur apologie »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES s’oppose à ce que le juge des libertés et de la détention 
puisse prolonger au delà de 30 jours, la rétention administrative d’un étranger qui fait l'objet d'une 
décision d'expulsion édictée pour un comportement d’apologie du terrorisme.

D’une part, la disposition prévoit que cette prolongation de rétention se base sur un comportement 
et non une décision de condamnation judiciaire, donc au motif d’éléments uniquement fournis par 
l’autorité administrative, ce qui est inacceptable dans un État de droit. D’autre part, le délit 
d’apologie a très rapidement été dévoyé. Dès 2015, Un enfant de 8 ans a été entendu par la police 
pour l'infraction d'apologie du terrorisme et en 2020 à Albertville, quatre enfants de 10 ans ont été 
interpellés pour ledit délit. Plus récemment, le ministre de l'intérieur Gérald Darmanin a usé à une 
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dizaine de reprises de cette infraction pour tenter de criminaliser des opposants politiques, des 
syndicalistes ou des associations jugées pro-palestiniennes.

Cet ajout dangereux viendrait s’ajouter à une liste déjà très importante de motifs pouvant permettre 
une prolongation au-delà de 30 jours. Par ailleurs, nous rappelons que nous sommes opposés à la 
logique d’enfermements tous azimuts avec des durées de rétention qui se sont considérablement 
allongées au fil des décennies.

Enfin, nous rappelons qu’en l’absence de laissez passer consulaire, la rétention n’a aucune utilité 
car la reconduite à peu de chance d’aboutir. Par conséquent, ce sont des dépenses et des souffrances 
inutilement engagées. Selon les données moyennes transmises par la DGEF, à peine plus d'un 
laissez-passer sur deux a été délivré dans un délai utile par les autorités consulaires compétentes en 
2021 (53,7 %).

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NUPES demande le retrait de cet ajout.


